
L’un des principaux objectifs de la 
concertation est de permettre aux 
habitants de s’approprier pleinement 
leur quartier et d’en devenir les 
acteurs privilégiés.

Les habitants ont eu l’opportunité de 
partager leurs expériences et de 
pointer des pistes d’évolution. 

La démarche
de concertation

Dès janvier 2018, des ateliers 
citoyens ont été mis en place 

pour anticiper les besoins 
spécifiques de cet ÉcoQuartier, 

en prenant en compte les 
enjeux environnementaux, 

sociaux et urbanistiques.
Cette approche proactive a 

permis de poser les bases d’un 
projet durable et partagé.

En 2023, soucieuse d’avoir les 
retours des habitants actuels, 

la commune a organisé la 
première réunion de quartier.

PHASE 1 PHASE 2

2016 2024

20182015

Début des 
réflexions

et des 
pré-études

Concertation 
avec les 

propriétaires

Ateliers 
citoyens

Constitution 
du comité de 

quartier

2019 
Consultation publique.

Évaluation environnementale.

2020-2023
Premières 

constructions 
2023

Réunion 
publique avec 
les habitants 

2025
 Amélioration du 
CPAUPE en lien 
avec le comité

2020 
Début des 

travaux

2028
Fin des travaux 

(voiries, 
aménagements des 

abords etc.)

2030

Découvre le projet !


